
 

 

Direction générale 

de l'alimentation 

 

 

 

CERTIFICATS D’ECONOMIE DE PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES 

 

Action n°2021-107 

Diminuer l’utilisation d’insecticides au stockage des grains en recourant à une 
certification de conformité produit 

 

1 – Définition de l’action 

L’action consiste à gérer le stockage des grains dans les cellules chez les organismes stockeurs 
ou leurs producteurs stockeurs en combinant différentes obligations de moyens et de résultats 
visant à :  

- prévenir la prolifération des insectes dans les installations de stockage en appliquant les 
principes la protection anti-parasitaire intégrée et ses leviers préventifs ; 

- supprimer totalement l’usage d’insecticides sur le grain stocké ; 

- garantir l’absence d’insectes vivants et de résidus de substances actives insecticides sur des 
lots de céréales dont la traçabilité est garantie depuis les parcelles cultivées jusqu’à leur 
expédition. 

 

2 – Conditions de réalisation de l'action 

L'action est réputée réalisée lorsque l’organisme de stockage obtient l’attestation annuelle 
présentant un récapitulatif des tonnes certifiées par espèces. 

La date de réalisation de l'action est la date d’obtention de l’attestation. 

 

3 – Pièces justificatives à fournir  

 Attestation annuelle éditée par l’organisme certificateur, présentant un récapitulatif des 
tonnes certifiées par espèces et permettant l'identification sans équivoque de l'action et 
du bénéficiaire. 

Si le bénéficiaire de l’action est différent du demandeur de certificats, doit être transmise : 

 L'attestation sur l'honneur prévue à l’annexe 1 de l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux 
modalités de demande de délivrance de certificats d’économie de produits 
phytopharmaceutiques. 

  



4 – Nombre de certificats auquel l'action ouvre droit annuellement 

 

Nom de la certification/ 

Montant 
unitaire en 

certificats par 
tonne 

Certification CRC stockage de 
grains – GIE CRC 

0,0466 X 
Nombre de tonnes 

certifiées 

 

5 – Nombre d’années durant lesquelles l’action ouvre droit à la délivrance de certificats 

1 année. 

 


